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[Point 3 de l'ordre du jour] 

1. M. WESTERLIND (Suede) exprime !'admiration 
qu'il eprouve pour le programme technique expose par 
le comite d'experts dans le Rapport sur un Fonds special 
des Nations U nies pour le developpement economique 
(E/283~) 1, bien qu'il ne puisse pas integralement approu
ver toutes les conclusions pratiques de ce comite. 
2. Ju~qu'ici, aucun orateur n'a mis en doute qu'il soit 
necer.saire de faire un effort de cooperation internationale 
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pour faciliter le developpement des pays insu:ffisamment 
developpes. Cette unanimite est en elle-meme un succes. 
L'un des aspects de cet effort de cooperation sera l'echange 
de connaissances techniques, qui permettra aux pays peu 
developpes de profiter de leurs experiences mutuelles 
aussi bien que de celles des pays developpes. Ces derniers 
eux aussi auront quelque chose a apprendre. 

3. La question principale, toutefois, est la necessite 
d'assurer des capitaux aux pays peu developpes. Ce 
besoin sera evidemment satisfait, dans une large mesure, 
par la formation de capitaux nationaux, mais i1 faudra 
egalement d'importants capitaux etrangers. II n'y a rien 
d'etonnant a cela; en effet, de nombreux pays parmi les 
plus avances ont eux-memes, a un moment ou a un 
autre, plus ou mains dependu de capitaux importes. 
L' orateur partage a cet egard, dans une large mesure, 
1' opinion exprimee par le representant de Ia Yougoslavie, 
bien qu'il ne le suive pas sur tous les points. Ce repre
sentant a sous-estime, en effet, !'importance actuelle, et 
surtout !'importance future possible, d'un nouvel affi.ux 
de capitaux prives vers les pays peu developpes. II est 
vrai que !'apport des capitaux prives s'est beaucoup 
reduit et qu'un marche de capitaux prives qui ignorent 
ou s'investir n'est pas une garantie de stabilite, mais i1 
faut admettre que tous les capitaux prives, meme s'ils 
sont insu:ffisants, ne sont pas necessairement nuisibles. 
Pour que !'apport des capitaux prives soit plus conside
rable, i1 faudrait, entre autres chases, que la tension 
politique soit reduite au minimum, que le regime des 
paiements internationaux soit ameliore et que le pays 
importateur de capitaux atteigne un degre raisonnable 
de securite. Sur ce demier point, M. Westerlind comprend 
parfaitement !'attitude des pays insu:ffisamment deve
loppes et leur souci d' eviter la dependance ou 1' exploita
tion politiques. On comprend aussi que les pays insuffi
samment developpes s' opposc·:1t a ce que les capitaux 
prives etrangers assurent a leurs possesseurs des bene
fices excessifs. Ce qu'il y a de tragique dans la situation, 
c' est que, devant toute tentative pour modifier trap 
rapidement les circonstances, i1 deviendrait immediate
ment plus difficile encore d'obtenir des capi.taux prives 
etrangers, sauf pour des investissements permettant de 
compter sur un revenu ex.traordinairement eleve. 

4. De !'avis de 1\:I. Westerlind, une institution telle que 
la societe financiere intemationale envisagee serait utile 
en ce qu'elle faciliterait l'affiux des capitaux prives. 
Certaines r~sistances a ce projet peuvent, on le con~oit, 
8tre motivees par le desir de conserver des droits ecquis 
prives, <:=t m8me par des theories ideologiques plut6t que 
paL' des considerations d'ordre pratique. L'orateur recon
nait, neanmoins, que les principales places financieres 
n'ont pas temoigne un interet suffisant, que la balance 
des paiements provoque des difficultes en de nombreux 
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ment ne pas perdre de vue cette idee. 

5. En parlant de I' afflux des capitaux prives, M. Wester
lind n'a nullement !'intention de sous-estimer le r6le que 
doivent necessairement jouer les capitaux publics interM 
nationaux dans le developpement economique des pays 
moins avances. Sa seule preoccupation est. que !'afflux 
total des capitaux vers ces pays soit aussi important que 
possible. 

6. Independamment de la Banque intemationale pour 
la reconstruction et le developpement et du projet de 
societe :financiere internationale, on demande au Conseil 
d' envisager la creation d'un fonds special en vue du 
developpement economique. L'opinion publique suedoise 
comprend de plus en plus clairement qu'il est necessaire 
d'aider financierement les pays insuffisamment deve
loppes, et le gouvernement a ete saisi de propositions 
officielles qui prevoient une certaine forme d'assistance 
bilaterale a divers pays moins avances, selon le principe 
des plans deja adoptes par la N orvege. La Suede 
espere toutefois, a:fin d'eviter tout double emploi, que 
1' on pourra elaborer des methodes lui permettant 
d'accorder son assistance en s'associant aux efforts tentes 
par les Nations Unies. La Suede est de plus en plus 
disposee a cooperer, mais M. Westerlind se demande 
si la creation de nouvelles instituHons intemationales sera 
vraiment utile aux pays peu developpes. L'afflux total 
des capitaux ne depend pas du nombre des institutions; 
a vrai dire, en en augmentant le nombre, on encourra 
des frais generaux plus eleves, qui entraineront un gas
pillage d'argent. II semblerait done plus opportun de 
donner plus d'ampleur aux systemes existants, tels que le 
programme d'assistance technique, qui pourrait even
tuellement evoluer pour devenir plus pro('he du pro
gramme du Point 4 des Etats-Unis, en associant !'assis
tance technique a une aide financiere au benefice de 
certains projets. 

7. II ressort du deb at que la plupart des pays developpes 
qui contribueraient le plus largement au financement 
d'une assistance accrue aux pays moins avances appuient 
la proposition des Etats-Unis (E/L.536 et Corr.1). GrAce 
a ce tex.te, la question demeure nettement posee, 
et i1 semble que cette proposition offre une solution posi
tive pour l'avenir, si !'on parvient a un desarmement 
effectif. L'adoption de cette proposition pourrait rendre 
plus difficile le developpement des institutions existantes, 
parce que les pays seraient dans l'impossibilite de contri
buer simultanement a un trop grand nombre de fonds; 
mais il serait peut-etre possible de combiner un fonds 
eventuel de developpement avec le programme d'assis
tance technique de fac;on a .eviter une dispersion gratuite 
des efforts. Etant donne les circonstances, M. Westerlind 
est enclin a approuver tout au moins le principe fonda
mental de la proposition, etant bien entendu que cette 
approbation n'engage en aucune fac;on son gouvemement 
quant aux details des mesures a prendre. Les dispositions 
d' ordre administratif et la creation de nouvelles instituM 
tions, ou le developpement de celles qui existent deja, 
devront faire l'objet d'une decision le moment venu. 
Pour les raisons qu'il a indiquees, M. Westerlind regrette 
de ne pouvoir approuver nile projet de resolution de la 

Yougoslavie (E/L.522) ni le projet de resolution de l'Inde 
(E/L.534). 
8. M. Westerlind comprend que les pays insuffisamment 
developpes pourront 8tre quelque peu dec;us de voir Ie 
Conseil ne pas consentir immediatement a la creation 
d'un fonds special en vue du developpement economique, 
Les representants de ces pays pourront ineme avoir le 
sentiment que les debats du Conseil n'ont pas donne de 
grands resultats pratiques. Cependant, ces resultats sont 
beaucoup moins negatifs qu'il ne le semble a premiere 
vue. On s'accorde generalement a reconnaitre que Ies 
Nations Unies doivent intensifier leurs efforts en vue de 
faciliter les progres economiques et sociaux des pays 
moins developpes; cet accord est du, dans une large 
mesure, a !'experience qu'ont acquise les representants 
des pays avances en ecoutant les declarations faites au 
cours des debats des divers organismes des Nations Unies 
et des institutions specialisees, par les representants des 
pays insuffisamment developpes. II ne faut pas non plus 
perdre de vue que les pays qui devront contribuer a un 
programme d'accroissement de !'assistance financiere sont 
tous des democraties et qu'il faut du temps pour convain· 
ere leurs habitants de la necessite de consentir des 
sacrifices financiers en faveur des pays insuffisamment 
developpes. De reels progres ont cependant ete faits 
depuis quelques annees, et le monde entier comprend 
de mieux en mieux que le progres economique et social 
des pays moins industrialises est la plus grave de toutes 
les questions economiques et sociales. L' orateur est 
convaincu que, t6t ou tard, cette prise de conscience 
conduira a des mesures plus pratiques. D'ailleurs, si la 
question est renvoyee au Comite economique, i1 sera 
peut-etre meme possible de parvenir a une solution de 
compromis avant la fin de la presente session du Conseil. 

9. M. McDOUGALL (Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation. et !'agriculture) declare que les 
questions inscrites sous la rubrique « developpement 
economique des pays insuffisamment developpes )) offrent 
toutes pour !'Organisation des Nations Unies pour 
!'alimentation et !'agriculture (FAO) une importance 
capitale, bien que certaines d'entre elles sortent du cadre 
de son mandat. 
10. Au sujet du financement du developpement eco· 
nomique, i1 rappelle que le Rapport sur les investisse· 
ments intemationaux et les possibilites de financement 
soumis a la cinquieme Conference de la FAO (C/49/16) 
faisait ressortir l'ecart inquietant que l'on constate entre 
les ressources necessaires et les fonds disponibles pour 
l'investissement, et proposait un certain nombre de 
mesures qui pourraient etre prises pour remedier a cette 
situation. Parmi les mesures proposees figuraient, entre 
autres, des accords speciaux relatifs a des emprunts a 
longue echeance et a tres faible taux d'interet, destines 
a permettre la realisation de projets necessitaT~t des 
investissements a long terme, tels que les projets d'irriga~ 
tion. 
11. Au cours de cette meme session, lc Ti~presentant de 
la Banque avait signale que certajnes des difficultes ren· 
con trees par la Banque pour foumii·l'assistance prevue en 
matiere de developpement agricole tenaient au fait que 
des demandes d'emprunts manquaient trop souvent de 
precision et n'etaient .pas appuyees sur la documentation 
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necessaire. La FAO a done offert aux gouvernements son 
concours pour la preparation de ces demandes; elle s'est, 
d'autre part, preoccupee d' organiser au Pakistan, au 
Chili et en Turquie des centres ou les fonctionnaires des 
services competents pouvaient acquerir la formation 
specialisee necessaire a 1' elaboration de programmes de 
developpement agricole et a,u calcul de leurs incidences 
financi<~res. En 1952, le Directeur general de la FAO a 
envoye aux gouvernements un questionnaire relatif au 
credit agricole, et, malgre le petit nombre de reponses 
qu'elle a rec;ues, la FAO se propose de poursuivre !'effort 
entrepris pour reunir une documentation sur cette 
question. 
12. A sa dix-septieme session, qui s' est tenue recemment 
a Rome, le Conseil de la FAO a souligne l'insuffisance des 
fonds de source publique ou privee qui sont affectes aux 
investissements dans !'agriculture. Elle a pris acte des 
resolutions adoptees par le Conseil economique et social 
et s'est felicitee de voir que !'Organisation des Nations 
Unies etudiait des mesures tendant a la creation d'un 
nouveau fonds ayant le droit d'accorder des subventions 
et des emprunts a longue echeance et a faible taux 
d'inter8t, et se preoccupait des autres moyens qui 
pourraient 8tre employes pour apporter une assistance 
aux pays insuffisamment developpes. Le Conseil de la 
FAO a egalement pris acte de ce que !'Organisation des 
Nations Unies etudiait les moyens a employer pour le 
financement des programmes de reforme agraire. Dans 
une recommandation, i1 a marque son desir de voir le 
Conseil economique et social accorder toute son attention 
au fait qu'U importe d'encourager le developpement de 
!'agriculture si l'on veut ameliorer les conditions 
materielles d'existence de !'ensemble de la population. 

13. Pour que les pays insuffisamment developpes 
pui~sent realiser les progres qui permettront un veritable 
relevement du niveau de nutrition de leur population, 
illeur faut une assistance plus 1arge que celle qui leur 
est offerte a l'heure actuelle. Pour assurer une augmen
tation sensible de la production de denrees alimentaires 
et de matieres premieres, il conviendrait de consacrer 
des capitaux importants a la realisation de plans d'irri
gation et d'autres projets analogues. M. McDougall cite, 
a ce propos, un passage de la page 6 du rapport intitule 
1' Assistance technique en vue du developpement economique 
(E/1327/Add.1) 2, presente en 1949 par le Secretaire 
general de la FAO, selon lequel un faible developpement 
economique peut parfois presenter de graves inconve
nients s'il ne remedie que temporairement a la famine 
et ala pauvrete, sans entrainer un re1evement perma
nent et stable des conditions economiques et de la pro
ductivite. 

14. Passant au document de travail presente par la 
~AO au sujet du probleme de la productivite (E/2435), 
11 fait ressortir que ce qui distingue les tentatives faites 
en vue d'accroitre la productivite de !'agriculture des 
tentatives du m8me ordre faites dans l'industrie, c'est 
la necessite 'de veiller a ce que les ressources renouve
lables soient ameliorees, et non diminuees ou detruit~s. 
On a tant parle de !'imprudence des methodes de culture 
qui entrainent 1' erosion et provoquent des temp~tes de 
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poussiere que l'on pourrait facilement perdre de vue 
ies methodes par iesqueiies rnomme est arrive a tirer 
un meilleur parti du sol. Cependant, i1 est probable 
que les effets bienfaisants de 1' emploi de methodes de 
culture rationnelles sont pl'.!s importants en raison de 
leurs repercussions economiqnes que les ravages causes 
par l'emploi des mauvaises methodes. M. McDougall 
tient a souligner le passage du document qu'il vient 
de citer ou il est question de la p~che (pages 10 a 12), 
parce que 1' emploi des nouvelles methodes de detection 
et de peche devrait provoquer une notable augmentation 
de la production. 

15. On trouvera, enumerees a la page 6 du rapport 
de la FAO (E/2435), les principales categories de moyens 
propres a accroitre la productivite agricole, mais il ne 
faudrait pas oublier,. pour autant, !'importance que 
rev8tent les encouragements donnes a la production, 
la creation d'un reseau d'institutions de credit agricole 
dotees de ressources suffisantes et serieusement contr6N 
lees et enfin lo maintien de prix stables et suffisants 
pour les produits primaires. 

16. On trouvera aux pages 21 et :?2 du rapport annuel 
de la FAO au Conseil (E/2432) un bref compte rendu 
des activites que la FAO a consacrees au probleme 
de produits. La Commission des produits de Ia FAO, 
qui est le seul organe intergouvernemental cree pour 
!'etude de ces questions dans le cadre des Nations Unies, 
a tenu, depuis la date a laquelle a ete presente le rapport 
annuel de la FAO, une nouvelle reunio11, au cours de 
laquelle elle a adopte deux resolutions 3 relatives a la 
collaboration de la FAO avec le Conseil economique et 
social. Aux termes de la premiere de ces deux resolutions, 
la Commission recommande que le Directeur general 
fasse tenir a jour !'expose de la question des ventes en 
dollars des produits agricoles et qu'il le soumette au 
Conseil, pour que celui-ci l'etudie au cours du prochain 
examen qu'il consacrera a la situation economique 
mondiale. Aux termes de la seconde, il est recommande 
au Directeur general de transmettre au Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies, a !'inten
tion du groupe d' experts prevu au paragraphe 6 de la 
resolution 623 (VII) de 1' Assembtee generale, la premiere 
partie d'un document intit!lle <C Politiques et ententes 
intergouvernementales concernant les produits agricoles >> 

(CCP/53/16). 
17. Pour terminer, M. McDougall cite un passage du 
rapport definitif du Comite mixte de la Societe des 
Nations intitule: L'alimentation dans ses rapports avec 
l'hygiene, l'agric~elture et la politique economique 4, selon 
lequel le probleme que pose la malnutrition constitue a 
la fois un appel a mieux faire et une occasion de mieux 
faire : i1 doit inciter a 1' action les consciences humaines 
et fournir 1' occasion de faire disparaitre un fieau social 
par des moyens qui accroitront la prosperite economique. 
Ce texte, si'l' on y remplac;ait les mots « la malnutrition » 
par les mots « le ch6mage et l'insu.ffi.sance du developpe
ment economique » constituerait un commentaire perti-· 
nent des debats du Conseil. 

8 Rapport de la Commission des produits (document de la 
FAO CCP/53/21). 

4 Serle de publications de la Societe des Nations- II. Ques .. 
tions economiques et :financieres, 1937.II.A.10. 
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18. M. ENNALS (Federation mondiale des associa~ 
tions pour les Nations Unies), prenant la parole sur 
!'invitation du PRESIDENT, declare que la Federation 
mondiale des associations pour les Nations Unies 
(FMANU) souhaite que Ies Nations Unies trouvent, 
pour accelerer le developpement economique et social, 
des moyens nouveaux de financement qui viennent 
s'ajouter aux moyens prevus dans le programme d'assis~ 
tance technique. Depuis quatre ans, Ia FMANU ne cesse 
de se preoccuper de la question du financement du deve~ 
loppement economique et a notamment examine avec 
attention ]a proposition tendant ala creation d'un fonds 
special des Nations Unies pour Ie developpement eco~ 
nomique. M. Ennals n' est pas en mesure de preciser la 
position de la FMANU au sujet de cette proposition, 
mais i1 felicite vivement les membres du comite d'experts 
de l'interessant rapport qu'ils ont redige. 

19. Confonnement a une resolution adoptee par l'as
sembiee de la FMANU lors de sa derniere reunion, 
M. Ennals doit souligner que, si un fonds special etait 
cree, :a faudrait que les territoires sous tutelle des Nations 
Unies puissent beneficier pleinement de ses activites. II 
importe d'accelerer le developpement economique des 
territoires sous tutelle, de maniere a asseoir sur des 
fondements solides l'autonomie qui leur est promise 
dans l'ordre politique, mais, pour certains de ces terri~ 
toires, ]a charge est trop lourde pour ~tre laissee aux 
seules puissances administrantes. II n'est pas. question 
des territoires sous tutelle dans le rapport du comite 
d'experts, et M. Ennals se demande si le comite a exa
mine cet aspect du probleme. De toute maniere, i1 espere 
que les Nations Unies donneront a l'avenir une attention 
plus soutenue au probleme du financement du develop
pement economique des territoires sous tutelle, puisque) 
en vertu des dispositions de la Charte, elles ont assume 
une responsabilite particuliere a l'endroit de ces terri
toires. 

20. M. EGGERMANN (Confederation internationale des 
syndicats chretiens), prenant la paro!e sur !'invitation 
du PRESIDENT, declare que la Confederation inter
nationale des syndicats chretiens (CISC) s'est deja 
interessee au probleme de la productivite; la CISC desire 
que les travailleurs soient proteges contre toutes Ies 
exigences excessives qui pourraient resulter d'une 
cadence trop rapide dn travail; elle souhaiterait, notam
ment, une reduction de Ia dun~e du travail. 
21. Au debut de 1953, le bureau de Ia CISC a indique 
qu'a son avis la mise en valeur des territoires insuffisam
ment developpes devait ~tre encouragee pour le bien de 
la communaute internationale tout entiere. Toutefois, · 
ce sont les habitants de ces pays qui doivent beneficier 
en premier lieu de cette mise en valeur. Ce principe est 
d'ailleurs valable non seulement pour !'ensemble des 
pays insuffisamment developpes, mais aussi pour les 
territoires non metropolitains. C'est dans cet esprit que 
la CISC aborde l'examen du probleme de la produc
tivite. 
22. Le Secretaire general de la CISC a declare qu'il 
fallait lier la productivite a !'amelioration du bien-~tre 
de l'humanite. C' est Ia seule conception qui corresponde 
a la justice et permette d' eviter Ies dangers resultant 
d'uue politique de productivite mal comprise ou mal 

appliquee. Ces dangers, cites dans le document de travatl 
redige par le BIT (E/2440), consistent dans une exploita. 
tion accrue de la classe ouvriere et dans la tendance a 
chercher une augmentation des benefices. Les travail. 
leurs n'entendent pas seu]ement ~tre les instruments 
d'un accroissement de la productivite; ils revendiquent 
leur part des avantages qu'offre un tel accroissement. 
23. En 1952, le Congres de la CISC a proclame la neces. 
site de reformer profondement l'entreprise moden1e, et 
il a reclame la cogestion, de maniere que les ' salaries 
puissent jouer un r6le actif dans !'orientation, l'admi. 
nistration et la gestion des entreprises. 
24. A propos de la main-d'ceuvre industrielle et agri
cole dans les pays insuffisamment developpes des regions 
tropicales, M. Eggermann rappelle que le President de 
!'Union federale des syndicats chretiens de I' Afrique
Equatoriale franc;aise, etudiant le facteur humain de la 
productivite dans son pays, a analyse particulierement 
quatre elements importants, a sa voir: la psychologie, 
Ia physiologic, la climatologie et la formation profession· 
nelle. Sur le plan psychologique, apres avoir rappele 
l'histoire de l'esclavage et du travail force en Afrique, 
i1 a constate que le souvenir de ces abus est tellement 
ancre dans !'esprit du travailleur que celui-ci n'a plus 
de gout au travail. Abordant ensuite !'etude des ele· 
ments physiologiques, i1 a indique que la plupart des 
travailleurs africains souffraient de sous-alimentation1 

facteur qui fait obstacle a une augmentation du rende· 
ment. En outre, i1 est certain que le climat tropical 
exerce une influence sur le rendement du travailleur 
autochtone. Enfin, dans le domaine de la formation 
professionnelle, i1 conviendrait de donner aux travailleurs 
africains une education de base et une formation tech· 
nique. 
25. Au sujet de la productivite relative, M. Senghor 
a declare, au cours du debat de I' Assemblee nationale 
sur le Code du travail, que, si le rende'lllent de l'ouvrier 
africain est quatre fois inferieur a celui du travailleur 
metropolitain, i1 ne faut pas oublier que le rendement de 
ce dernier est trois fois inferieur a c~elui de 1' ouvrier 
americain. 
26. Dans la resolution qu'elle a adoptee au debut de 
1953, la CISC a precise qu'elle ne saurait envisager un 
accroissement de la productivite de la main-d' ceuvre afri· 
caine sans l' adoption de mesures propres a assurer a cette 
main-d'ceuvre un regime alimentaire equilibre et suffi· 
sant, a coordonner les efforts entrepris en vue d'organiser 
des cooperatives d'achat et de vente au service du con· 
sommateur autochtone, a organiser et a developper 
.\'enseignement professionnel et a generaliser l'enseigne· 
ment primaire obligatoire, tout en rendant plus nom .. 
breuses les possibilites d'acces des autochtones a I'ensei· 
gnement moyen et superieur. 

27. Une telle politique, appliquee dans le cadre des sug· 
gestions que le President de la CISC a recemment pre· 
sentees au Consei15, serait de nature non ·seulement a 
accroHre la productivite dans les pays insuffisamment 
developpes, mais encore a assurer le bien-8tre de leurs 
populations. 

II « La politique sociale et economique dans les territoires non 
metropolitains >> (E/C.2/M.B). 
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28. La CISC est decidee a poursuivre, avec le Conseil, 
!'etude de cet important probleme. Elle apportera son 
concours ala Commission d'expe\-ts du BIT pour la poli
tique sociale dans les territoires non metropolitains, lors 
de la reunion qui doit se tenir a Lisbonne en decembre 
1953. 
29. En conclusion, le representant de la CISC declare 
que le Conseil devrait re9ommander aux gouvernements 
interesses et aux institutions specialisees d'intensifier leur 
action en vue d'ameliorer le bien-etre des populations des 
pays insuffisamment developpes, sans oublier que le 
developpement d'un syndicalisme libre et democratique 
permettra aux travailleurs de sauvegarder leurs interets 
et de beneficier de toute augmentation de la produc
tivite. 
30. M. TERENZIO (Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture) declare qu'une 
grande partie de I' action entreprise par !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
(UNESCO) dans le domaine de la science et de !'education 
contribue au developpement economique des pays insuf
fisamment developpes. C' est pourquoi I' UNESCO suit 
avec interet les travaux du Conseil concernant les mestires 
a prendre en vue d'augmenter la productivite, et elle 
s'efforce de soutenir l'action de l'OIT et de la FAO. 
31. La production dans les pays insuffisamment deve~ 
loppes depend, en definitive, de millions de paysans et 
d'ouvriers qui sont, pour la plupart, illettres. L'UNESCO 
aide les gouvernements a former les cadres qui pourront 
mener des campagnes d'education .de base. A cette fin, 
elle a CJ\"ee des centres regionaux de formation pour 1' Ame
rique latine et pour les Etats arabes ainsi que des centres 
de demonstration. Elle aide aussi certains Etats Mem
bres a developper l'instruction publique, et notamment 
l'enseignement primaire gratuit et obligatoire. C'est ainsi 
que, sous les auspices de l'UNESCO, s'est reunie en 
decembre 1952 une Conference regionale en Asie du Sud
Est sur l'enseignetnent gratuit et obligatoire. Cette Con
ference a fourni une serie de recommandations visant a 
developper progressivement 1' enseignement gratuit et obli
gatoire. De plus, en collaboration avec l'OIT, !'UNESCO 
fournit a de nombreux pays une assistance technique 
dans le domaine de l'enseignement technique et profes
sionnel. Enfin, elle se consacre depuis quelques annees a 
la mise en reuvre d'un programme de formation des tra
vailleurs qui, jusqu'a present, a surtout interesse les pays 
industrialises, mais qui s'etendra a bref delai a l'Asie du 
Sud. 

32. Dans le domaine scientifique, !'UNESCO a cherche 
a coordonner les travaux relatifs ala mise en valeur des 
zones arides. La collaboration de la FAO lui permettrait 
d'appliquer a !'agriculture certaines decouvertes de la 
science. A l'heure actuelle, elle entreprend une action 
analogue pour les zones tropicales humides. 
33. En matiere de sciences sociales, !'UNESCO colla
bore avec la FAO, l'OIT et !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de la reforme agraire, en etudiant 
notamment le r6le des cooperatives. En outre, elle etudie 
les repercussions sociales de !'industrialisation dans les 
pays insuffisamment developpes. Elle pourra eventuelle
ment, grace a !'aide des organisations internationales 
competentes qu'elle associe a ses travaux, effectuer une 

etude scientifique des facteurs sociologiques, culturels et 
psychologiques interessant la productivite. 

34. L'UNESCO suit avec beaucoup d'interet les etudes 
relatives a la creation d'un fonds special pour le finance
ment du developpement economique. A sa septiemesession, 
la Conference generale a invite les Etats Membres inte
resses a etablir, pour 1954, des plans de financement qui 
leur permettent d'organiser, par eto.p~s, !'instruction gra
tuite et obligatoire. Ces plan~ pori.craient particuliere
ment sur les batiments scolaires, l'equipement scolaire, 
les can tines d' ecoles, ia surveillance· medicale et la forma
tion d'instituteurs. 

35. Tenant compte des observations formuiees par la 
Conference regionale en Asie du Sud-Est sur l'enseigne
ment gratuit et obligatoire, qui s'est tenue a Bombay, 
le Conseil executif a charge le Directeur general d'associer 
rUNESCO a tout effort que !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees entreprendraient en 
vue d' accorder une aide technique et financiere accrue 
aux pays de cette region. 

36. M. B. R. SEN (Inde) declare qu'il ne reviendra pas 
sur le point 3 a), qu'il a examine dans sa declaration 
precedente, et qu'il se bornera a formuler des observations 
sur les points 3 b) et 3 c). 
37. En ce qui concerne la proposition de creer une 
societe financiere internationale, il est bon de connaitre 
un. peu l'historique de ce texte pour en comprendre 
pleinement h. portee. La proposition a ete faite la pre
miere fois par 1' International Development Advisory Board 
des Etats-Unis, en mars 1951. Elle a ete discutee par 
plusieurs organes des Nations Unies, puis renvoyee ala 
Banque, pour examen, en aout 1951. Le personnel de la 
Banque a done etudie cette proposition avec les repre• 
sentants des etablissements bancaires de certains pays, 
d'ou pouvaient eventuellement provenir les capitaux 
necessaires a la creation de la societe envisagee; le per
sonnel de la Banque a egalement tenu compte· des decla
rations o:fficielles d'un certain nombre de pays insuffi
samment developpes, interesses a la proposition. .La 
Banque a ensuite presente son premier rapport (E/2215), 
oil elle concluait qu'une institution ayant le caractere et 
les fonctions indiques comblerait une lacune importante 
de l'appareil dont on dispose actuellement sur le plan 
international pour le financement du developpement 
economique. En transmettant le rapport, le President de 
la Banque a explique que les administrateurs ne se pro
nonc;aient pas sur la valeur de la proposition et n'expri;. 
maien.t non plus aucune opinion au nom des gouverne
ments qu'ils representaient. Lors de sa quatorzieme 
session, le Conseil a examine le rapport de la Banque et 
a propose que les gouvernements consultent les organis
mes et les groupements d'affaires nationaux, et commu
niquent leurs observations a la Banque. II a egalement 
prie la Banque de faire connaitre au Conseilles resultats 
du nouvel examen auquel elle aurait procede. Dans son 
deuxieme rapport (E/2441), dont le Conseil est saisi 
actuellement, la Banque declare que l'on constate une 
grande similitude entre les opinions exprimees par les 
pays et celles qui etaient deja formutees dans le premier 
rapport; encore une fois, la Banque s'abstient d'expri
mer un avis personnel, et elle motive son attitude par le 
fait que les pays sur lesquels la societe financiere devrait 
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necessairement compter pour lui fournir la plus grande 
partie des fonds dont elle aurait besoin, n'ont pas encore 
fait savoir s'ils etaient disposes a prendre !'engagement 
de souscrire a son capital; i1 serait par consequent trop 
t6t pour elaborer maintenant un projet detailie. 
38. M. Sen comprend la position de la Banque, mais i1 
estime que le Conseil pourrait faire un pas de plus, en 
pesant les arguments qui ont ete presentes pour et contre 
Ia proposition. On a pretendu, par exemple, que c'est 
!'atmosphere defavorable aux investissements, et non le 
manque de capitaux, qui decourage une augmentation 
des investissements prives a r etranger; en permettant 
aux pays insuffisamment developpes ue moins dependre 
des capitalistes prives, la societe financiere internationale 
risquerait done de retarder, au lieu de favoriser, l'appari~ 
tion des conditions favorables. On a fait valoir, en outre, 
que la societe n'ajouterait pas necessairement a !'ensemble 
des capitaux pouvant etre investis dans les pays insuffi~ 
samment developpes et que 1' etendue des operations 
envisagees etait trop faible pour exercer une influence 
serieuse sur le probleme den investissements intematio~ 
naux. Selon M. Sen, tous ces arguments ont ete suffi~ 
samment discutes dans le premier rapport de la Banque. 
Comme le disait ce rapport, le succes de la societe :finan~ 
ciere ne sera:it pas f011ction du montant des sommes 
qu'elle !ournirait par prelevements :,ar ses propres 
ressources, mais de !'importance du courant de capitaux 
prives qu' elle susciterait directement ou indirectement. 
La Banque a declare qu'il y a lieu de croire que la societe 
pourrait forttinent stimuler !'expansion de l'entreprise 
privee. 
39. M. Sen reconnait que la proposition de creer une 
societe financiere internation.-;.e a ete fort mal accueillie 
pur un groupe important de societes d~affaires et de 
groupements financiers. Leur opposition se fonde sur 
!'idee qu'il ne faut pas utUiser des fonds publics pour les 
investir sous forme d'actions dans des entreprises privees. 
Comme· la Banque l'a fait observtJr, dans son premier 
rapport, cette opposition est de telle nature qu'il est 
evident qu' aucune modification de la structure ou de 
methodes de fonctionnement de la societe envisagee ne 
permettrait de vaincre les objections de ce groupe. Il 
semble done que le seul moyen de triompher de ces 
objections serait de demontrer, par la pratique, l'efficacite 
de la societe. 
40. S'il est vrai que jusqu'a present les opinions sont 
loin d' etre unanimes, parmi les pays developpes qui ont 
ete consultes par la Banque, deux au moins ont fait 
connaitre leur approbation, d'autres ont exprime leur 
interet et leur sympathie, tout en reservant leur opinion 
sur le fond du projet. De plus, les plus importants grou
pements commerciaux et financiers de divers pays se sont 
declares en faveur de la proposition. Celle-ci a egalement 
ete appuyee avec energie par un grand nombre de gou~ 
ven1ements d'Etats Membres. M. Sen estime done que 
le Conseil devrait adopter une attitude nettement posi~ 
tive. II ne faut pas oublier non plus que, d'apres la Banque, 
la societe envisagee commencerait ses operations sur une 
tres petite echelle et les etendrait peu a peu. 
41. Le Conseil devra tenir compte de cet etat de. choses 
lorsqu'il preparera la recommandation a . presenter a 
l'Assemblee generale. De !'avis des representants de 
nombreux pays, ]a discussion et 1' etude de la proposition 

sont deja assez avancees pour permettre au Conseil de 
prendre une decision, mais M. Sen n'ignore pas que le 
succes du projet depend tres largement de la bonne 
volonte et de la collaboration sans reserve des principaux 
pays exportateut·s de capitaux, en particulier des Etats
Unis. C'est pourquoi la delegation de l'Itide a presente 
un projet de resolution (E/L.534) dans lequel elle sou
ligne que, si l'on etablissait un plan plus detaille, en 
tenant compte des etudes et des recherches deja faites, 
on permettrait aux divers milieux interesses d'adopter 
une attitude plus precise. Le projet signale, en m~me 
temps, que la preparation de ce plan detaille ne compor. 
terait aucun engagement defini ni de la part de la Banque 
ni de la part d'un gouvemement quelconque. Il s'agit 
simplement de faire progresser l'examen du probleme, 
mais non de parvenir a des solutions definitives. 
42. En ce qui conceme le point 3 c), l'Inde s'interesse 
fort a l'accroissement de la productivite; M. Sen espere 
done que les recommandations importantes qui figurent 
dans la resolution 416 E (XIV) du Conseil seront appli· 
quees de plus en plus energiquement a l'avenir, surtout 
dans les pays insuffisamment developpes. Une equipe 
d' experts s, est rendue dans l'Inde pour etudier le pro· 
bleme, et, connaissant lu penurie de capitaux, a formuM 
des recommandations eal fonction des disponibilites en 
main-dp oouvre et en materiamr.. Sur le conseil de ces 
experts, le gouvernement a decide de creer a Bombay un 
centre national de la productivite. Lorsque le centre 
fonctionnera, il offrira sans nul doute son assistance a 
d'autres pays. Le Gouvemement de l'Inde elabore en 
outre un programme visant a accroitre la productivite 
agricole. L'orateur mentionne egalement !'aide qui a ete 
foun1ie a l'Inde au titre du Programme d'assistance tech· 
nique, du Point 4 des Etats~ Unis et du Plan de Colombo. 

43. Le PRESIDENT invite les representants a clore la 
discussion du point 3 dans son ensemble, pour examiner 
separement chacune des subdivisions de ce point. 

44. M. HILL (Banque inten1ationale pour la reconstruc· 
tion et le developpement) declare que le rapport de la 
Banque (E/2441) relatif a la creation d'une societe 
financiere intemationale [point 3 b)] a simplement pour 
objet de resumer les resultats des consultations aux
quelles la Banque a procede depuis que le Conseil a 
examine la proposition pour !a demiere fois, lors de sa 
quatorzieme session. 
45. La Banque continue a penser qu'une societe fman· 
ciere intematioriale stimulerait, de fa~on modeste mais 
utile, I'essor de l'entreprise privee et favoriserEit ainsi le 
developpement des pays Membres de la Banque, mais, 
pour le moment, le refus des pays Membres les plus 
importants de souscrire au capital de la societe I' oblige a 
se demander s'il serait vraiment opportun, a l'heure 
actuelle, de s'engager plus avant. 
46. Toutefois, la Banque a l'lntention de continuer a 
etudier la question avec les Gouvemements des Etats 
Membres, et elle fer a connaitrc au Conseil tous les 
changements qui pourraient se produire. 

47. M. MATES (Yougoslavie) regrette que le reglement 
interieur ne permette pas a M. Suarez, President clu 
comite d' experts charge d' etudier la question du Fonds 
special des Nations Unies pour le developpement eCO· 
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nomique [point 3 a) de l'ordre du jour], d'assister a la 
seance afin de presenter le rapport des experts (E/2381). 
Puisqu'il est !e seul membre du comite qui soit present, 
M. Mates tient a remercier les representants des felicita
tions qu'ils ont e:1.dressees au comite pour son rapport, 
et ~ rendre hommage au Secretariat pour le precieux 
concours qu'il a pr~te a !'elaboration de ce document. 
48. M. Mates rappelle qu'au cours d'une precedente 
seance le representant de !'Uruguay a emis l'avis qu'il 
serait preferable, compte tenu des apprehensions de 
l'Assemblee generale quant aux possibilites de chevau
chement, de ne pas instituer un organisme independant. 
I1 fait observer que cette question est traitee en detail 
au cbapitre VI du rapport. 
49. II demande aux membres du Conseil de considerer 
le rapport comme un document de travail destine a 
fournir, non pas une solution toute faite, mais un en
semble d'elements d'appreciation sur lesquels pourraient 
se fonder des decisions ulterieures. 
50. M. Mates constate avec satisfaction qu'une majorite 
des membres du Conseil approuvent, en principe, les 
recommandations contenues dans le rapport~ mais il 
regrette que cet accord ne s~ etende pas a la mise en 
reuvre du projet en qu~stion. 
51. C'est ainsi qu'iJ y a eu divergence d'opinions sur 
la question de savoir s.'il convient d'envisager la creation 
du fonds spe::!:al independamment des progres rM~Hs.~s 
dans le domaine d.11 desarmement. Puisque, en decidant 
da retarder 1' etablissement du fonds special, on ne 
peut accelerer Ie desarmement, M. Mates ne voit aucun 
motif d'ordre politique qui puisse milit~r en faveur de 
ce retard. Du point de vue economique, i1 est certain 
que le desarmement permettrait d'augmenter les fonds 
disponibles pour le developpement, mais il est possible 
aussi qu'a un moment ou a un autre le total des contri
butions versees au fonds vienne a diminuer. Ces fluctua
tions sont inevitables. Quelle que soit la situation dans 
l'avenir immediat, il importe de souligner qu'il s'agit, 
pour le moment, de la mise en route d'un mecanisme 
nouveau, et que, de ce fait, il s'ecoulera uncertain temps 
avant que le fonds envisage ne soit en plein fonctionne
ment. L'important est de faire le premier geste et de 
permettre au fonds special d'acquerir une certaine 
experience avant d'etendre ses activites. En tout etat 
de cause, M. Mates pense que le capital initial, fixe a 
250 millions de dollars dans le rapport, ne peut guere 
mettre en perilla securite des pri.ncipaux pays contribu
taires. 
52. M. Mates estime, d'autre part, que les craintes 
exprimees par certains representants au sujet de la contra
diction qui pourrait exister entre les accords bilateraux 
et les activites du fonds special, sont denuees de fonde
men.t. A cet egard, il appelle l'~ttention du Con.seil 
sur le paragraphe 16 du rapport, qui souligne la valeur 
de !'assistance que certains pays se rendent mutuelle
ment. La Yougoslavie, se fondant sur son experience 
personnelle, peut se porter garante de la generosite des 
pays amis. M. Mates prie instamment le Conseil, etant 
donne que la situation economique va s'aggravant, 
de prendre immediatement des mesures en vue de 
favoriser le developpement economique. En !'absence de 
telles mesures, l'humanite pourrait se trouver en face de 
difficultes encore plus graves. 

53. M. WARNER (Royaume-Uni) estime que les deie
gatious de la Belgique et de la Suede ont refute l'arguM 
ment selon lequel les investissements sous forme de 
souscription d'actions seraient un moyen peu satisfai ... 
sant de developper les pays moins avances. Sa delega
tion pense que ces investissements presentent certains 
avantages sur les placements a interet fixe, et notam
ment celui d'introduir~ le savoir-faire et la competence 
technique. D'autre p1 .. rt, comme le representant de la 
Belgique l'a signale, certaines critiques des investisse .. 
ments prives s'inspirent de !'experience des dix ou 
vingt dernieres anhees d'une longue periode d'investisse
ment et ne tiennent pas compte des lourdes pertes qui 
ont pu 8tre subies anterieurement. M8me sans faire 
intervenir la question de l'equilibre entre les capitaux 
investis et les benefices realises, il n'est guere possible 
de nier que ces derniers ne representent qu'une fraction 
de la richesse creee, ditectement ou indirectement, par 
l'investissement primitif. D'ailleurs, le representant de 
la Yougoslavie est alle jusqu'a reprocher aux investis
sements de capitaux prives d'augmenter a l'exces, au 
benefice des pays en cours de developpement, le revenu 
provenant des exportations. 
54. D'autres representants ont soutenu que si les inves
tissements sous forme de souscription d' actions sont 
desirable~i en tant que tels, i1 est necessaire de disposer 
d'une institution internationale pour en assurer et en 
grossir l'affi.ux. M. Warner se demande, toutefois, si un 
accroissement des investissements internationaux, sous 
cette forme, ne peut 8tre obtenu que grAce a ·un nouveJ 
organisme international. 11 n'a :pas !'intention d'enume
rer, a nouveau, les arguments pour et contre cette mesure 
qui ont ete etudies au cours des sessions antericures, mais 
il reste que le Gouvernement du Royaume,,Uni n;est pas 
a m8me, pour !'instant, d'apporter une contribution 
financiere a la societe financiere internationale. 11 semble 
que d'autres gouvernements soient egalement dans l'im .. 
possibilite d1y contribuer. Compte tenu de toutes les 
circonstances, M. Warner demande au Conseil d'etudier 
de tres pres les avis formules par la Banque, d'apres les
quels il n'y a pas interet a donner a l'heure actuelle une 
forme plus precise ace projet. 

55. Si le Gouvernement du Royaume-Uni n'est pas dis
pose, pour !'instant, a souscrire au capital de la societe 
envisagee, ce n'est point qu'il se desinteresse du developM 
pement economique. Au contraire, le Royaume-Uni pent 
invoq,ler, a son credit, !'elaboration de divers projets ambi
tieux tendant au financement de !'expansion economique. 
Lors de la quatorzieme session du Conseil, la delegation 
du Royaume-Uni a illustre quelques-uns de ses argument~ 
en s'inspirant de !'experience de la Colonial Development 
Corporation, organisme finance par le gouvernement. 
Depuis lors a ete instituee la Commonwealth Development 
Finance Company, avec, au depart, un capital de 15 mil
lions de livres, souscrit par des organismes prives, qui a 
pour objet de financer des projets de developpement du 
Commonwealth et de permettre aux pays du Common
wealth de profiter de !'experience industrielle, financiere 
et commerciale du R.oyaume-Uni. Ce faisant, cet orga
nisme est amene a collaborer avec d'autres organisations 
dont les activites s'exercent dans les m8mes domaines et, 
eventuellement, avec des places financieres d'outre-mer 
et avec la Banque. Sa tache est facilitee par le fait que; 
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relativement, le Commonwealth n'a pas de difficultes de 
change et de transfert et qu'il existe a Londres de grandes 
institutions :financieres et commerciales. 
56. M. Warner ne donne pas a entendre que des dispo
sitions identiques puissent convenir a d'autres parties du 
monde, mais i1 estime qu'il y a lieu de rechercher une 
meilleure solution du probleme du developpement econo
mique dans des methodes plus souples et plus diverses 
que la creation d'institutions dont l'activite- serait uni
verselle. 
57. La delegation du Royaume-Uni ne pourra done 
appuyer le projet de resolution de l'Inde (E/L.534) que 
s'il est amende pour mieux tenir compte des conseils de 
la Banque. 

58. M. BAKER (Etats-Unis d' Amerique) partage en
tierement le point de vue du representant du Royaume
Uni sur le developpement des pays d'outre-mer. II felicite 
la Banque de son rapport sur la societe financiere inter
nationale envisagee (E/2441) .. Le Gouvernement des 
Etats-Unis compte parmi ceux qui ne s:estiment pas 
encore en mesure de s' engager a souscrire au capital 
prevu pour cette societe. Toutefois, M. Baker estime qu'il 
sera mieux a m8me de traiter cette question en detail a 
la prochaine seance du Comite economique, au cours de 
laquelle - il croit ravoir compris - on examinera le 
projet de resolution de l'Inde. 

59. M. MASOIN (Belgique) ra.ppelle qu'ala 728e seance 
du Conseil ii avait manifeste sa. deception devant les con
clusions fommlee$ par la. Banque au sujet de la creation 
d'une societe financiere internationale. Apres !'expose du 
representant de la Banque, i1 comprend que, seulc, la 
prudence a incite cette institution a rediger son rapport 
en des termes fort reserves. Le representant de la Belgique 
prend acte du fait que la Banque manifeste la ferme inten
tion de continuer son enqu8te. Elle repond ainsi au sou
bait qu'il avait exprime. M. Masoin se prononcera en 
faveur de tout projet de resolution recommandant ins
ta.mment a la Ban que de poursuivre 1' etude qu' elle a 
entreprise au sujet de la creation d'une societe financiere 
internationale. 

60. M. MALET (Uruguay) cite un certain nombre de 
societes etrangeres qui ont apporte une precieuse contri
bution a l'economie de !'Uruguay, et i1 conclut qu'il ne 
devrait pas y avoir conflit entre les investissements de 
capitaux prives et les activites de la societe financiere 
internationale. 

61. M. UZCATEGUI RAMIREZ (Venezuela) declare 
que son gouvemement accueille avec faveur les investis
sements de capitaux prives etrangers, et souhaite un 
accroissement de leur volume. La politique du Vene
zuela a toujours ete d'offrir a ces capitaux la securite, 
l'egalite avec les capitaux nationaux et la liberte 
d' exporter les benefices. 

62. M. ARNOW (Etats-Unis d' Amerique) declare que 
sa delegation prend un inter8t particulier aux methodes 
destinees a accroitre la productivite dans le monde 
[point 3 c) de l'ordre du jour]. Les meilleurs resultats 
doivent ~tre normalement obtenus, non pas, ainsi qu' on 
!'imagine generalement, grace a une mecanisation inten
sive, mais grace a l'inter~t actif porte aux questions de 
productivite par tous ceux qui travaillent a la produc-
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tion. Ce fait est prouve par l'accroissement du rende. 
ment agricole aux Etats-Unis pendant les dix dernie.ces 
annees, accroissement qui tient avant tout a !'ameliora
tion des techniques agricoles et a l'emploi toujours plus 
intensif des engrais ret des insecticides. 
63. Au cours des dernieres annees, en reponse a la 
requ8te d'un certain nombre de pays qui lui deman
daient des conseils sur la meilleure fac;on d'accroitre 
leur productivite, le Gouvernement des Etats-Unis a 
aide ces pays a creer des centres de productivite auxquels 
participaient la main-d'ceuvre, le personnel de direction 
et les gouvernements interesses. M. Arnow cite, a ce 
propos, plusieurs cas dans lesquels on a pu constater un 
accroissement remarquable du rendement a la suite de 
cette experience. 
64. Le Gouvemement des Etats-Unis a fait preuve de 
la m8me activite dans les pays moins industrialises. En 
relation avec les programmes d~assistance technique, des 
centres consultatifs ont ete crees par les Gouvernemeuts 
du Chili et du Bresil en vue d' enseigner des methodes 
plus rationnelles pour !'utilisation du materiel industrial 
et, d'une fac;on generale, d'ameliorer les techniques de 
la productivite. Dans ces pays egalement, i1 a ete prouve 
que le rendement pouvait 8tre augmente sans developper 
la mecanisa tion. . 
65. M. Arnow rend hommage au travail precieux 
accompli dans ce domaine par le BIT et la FAO~ qu'il 
approuve d'avoir accorde toute rimportance voulue a 
l'enseignement agricole. Il souligne la necessite d'une 
coordination entre les institutions specialisees, point mis 
en relief pat' le Directeur general du BIT dans son rapport 
au Conseil (E/2462). 
66 Le Gouvernement des Etats-Unis estime que le 
programme de productivite merite une priorite speciale, 
pui.squ'il peut notamment donner des resultats plus 
immediats avec des depenses relativement plus faibles 
que la plupart des formes d'activite des Nations Unies. 
Le Gouvernement des Etats-Unis est dispose a cooperer 
aux mesures destinees a accroitre la productivite, par 
!'execution du programme du Point 4 et avec le concours 
des institutions specialisees des Nations Unies. 
67. M. MASOIN (Belgique) approuve !'esprit dans 
lequella FAO et le BIT ont expose, dans leurs rapports, 
le probleme de la productivite. Ces deux institutions 
ont montre que les investissements de capitaux ne 
suffisent pas et que le facteur humain constitue !'element 
essentiel du developpement economique. L'augmenta· 
tion de la productivite depend de la formation profes· 
sionnelle et aussi de !'ambiance dans laquelle vivent les 
travailleurs; elle depend du cadre familial, des conditions 
de travail dans l'entreprise, et enfin de !'action du mouve· 
ment syndical. 
68. Le Conseil a aborde le probleme de la productivite 
dans le cadre du developpement economique des pays 
insuffisamment developpes. Toutefois, i1 est certain qu'en 
ce domaine les pays developpes peuvent, eux aussi, 
beneficier de 1' experience et des connaissances acqulses. 
69. Pour conclure, le representant de la Belgique sou· 
ligne !'importance du rapport du BIT (E/2440), et i1 
manifeste le souhait que ce document rec;oive la plus 
large diffusion. 

La seance est levee a 17 h. 45 
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